Lettre de quitter son logement
Objet : Préavis de départ
Lettre recommandée avec accusé de réception
Madame, Monsieur,
Actuellement locataire du logement situé au [adresse], je vous informe par la présente de mon intention de résilier le contrat de bail qui nous lie.
En conformité avec les articles 12 et 15 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, et selon les modalités de notre contrat de location, le délai de préavis applicable est le suivant :
- Pour une location meublée : un mois à compter de la réception de cette lettre.
- Pour une location non meublée : trois mois à compter de la réception de cette lettre, sauf si certaines conditions spécifiques sont remplies (logement en zone tendue, mutation professionnelle, perte d'emploi, état de santé fragile, séparation ou divorce), auquel cas le délai de préavis est réduit à un mois. Les documents justifiant cette situation sont joints à cette lettre.
Je reste à votre disposition pour convenir d'un rendez-vous afin de réaliser l'état des lieux de sortie et la restitution des clés.
Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
[Nom et prénom du locataire]
[Adresse du locataire]
[Numéro de téléphone]
[Signature]
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